








Population précaire : minima sociaux et bas revenus 

Communauté d’Agglomération de Poitiers                  

DONNEES  
GENERALES 
 

 En 2004, 12 % des picto-charentais vivent dans 
un foyer allocataire à bas revenus (11 % en 1998) 
En Poitou-Charentes, 86 700 allocataires des presta-
tions versées par la Caisse d’Allocation Familiale 
(CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA) vivent 
avec des ressources inférieures au seuil de pauvreté 
après versement des prestations sociales (fixé à 
734,99 euros par unité de consommation en 2004*). 
En considérant toutes les personnes vivant dans ces 
foyers allocataires, c’est, en 2004, près  de  201 500 
personnes qui vivent en dessous du seuil de pauvreté 
(soit 12 % de la population), dont  65 612 enfants de 
moins de 16 ans. Selon l’INSEE, ce pourcentage était 
de 11 % en 1998. Toujours en 2004, 74 337 allocatai-
res bénéficient d’au moins un des 5 principaux minima 
sociaux, dont 56 % sont des femmes. Au total, plus de 
134 200 personnes sont couvertes par l’une de ces 
allocations.  
La population vivant sous le seuil de pauvreté est sous-
estimée car les informations contenues dans les fichiers CAF 
et MSA excluent les personnes non allocataires, les étu-
diants et les plus de 65 ans, dont les ressources sont mal ou 
pas du tout connues.  
 

 Les personnes seules et les familles monopa-
rentales, plus exposées  
Parmi les allocataires du Revenu Minimum d’Insertion 
(R.M.I.) résidant dans la Communauté d’Aggloméra-
tion de Poitiers (CAP), 61 % sont des personnes seu-
les (56 % dans la région). Les hommes seuls consti-
tuent une part plus importante chez les RMIstes de la 
CAP que dans l’ensemble de la région (42 % vs       
36 %). 22 % des allocataires appartiennent à une 
famille monoparentale (24 % dans la région), et 17 % 
vivent en couple (contre 20 % en Poitou-Charentes).  

La Banque Alimentaire de la Vienne 
 
La Banque Alimentaire de la Vienne, asso-
ciation loi 1901, collecte grâce au travail de 
ses bénévoles, des denrées alimentaires 
(producteurs, grande distribution, grand pu-
blic,..) et les redistribue, via un partenariat 
associant les CCAS et des associations (47 
dans l’ensemble du département de la 
Vienne), à des personnes en situation de 
précarité.  
De janvier à septembre 2006, plus de 40 
tonnes de denrées alimentaires ont ainsi été 
distribuées aux CCAS de Biard, Vouneuil-
sous-Biard, Buxerolles, Fontaine-le-Comte, 
Croutelle, St Benoît, Mignaloux, Chasseneuil 
et Migné-Auxances. Pour la commune de 
Poitiers, c’est près de 314 tonnes qui ont été 
distribuées aux personnes en situation de 
précarité grâce au CCAS et à 10 associa-
tions. Parmi ces dernières, les 4 épiceries 
sociales de la ville (L’Eveil aux Couronne-
ries, Go-Elan à Bellejouanne, Les 4 Saisons 
à Poitiers Ouest et Pom’Cassis aux 3-Cités) 
ont été destinataires de plus des 3/4 de ces 
denrées de la Banque Alimentaire. Dans ces 
épiceries, les produits sont en général ven-
dus 10 % de leur prix. 

Pour en savoir plus :  
1. SURAULT P. - La détermination des inégalités sociales de santé, la revue du praticien 2004, n°54, 2233-40  
2. ORSPEC - Observation territoriale de la santé des populations en situation de pauvreté et de précarité en Poitou-Charentes - Rap n°93, janv. 2004,  
3. Fédération Nationale des ORS - Inégalités socio-sanitaires en France : de la région au canton - Masson, 2006, 178 p. 
4. INSEE - Atlas social du Poitou-Charentes : une approche de la précarité - Les cahiers de décimal n°37, octobre 2006, 128 p. 
5. INSEE - Une approche de la pauvreté en Poitou-Charentes, Les cahiers de décimal n°37 
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De forts contrastes entre Poitiers, où la précarité apparaît relativement forte, et les 
autres communes de l’agglomération 
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L a communauté d’agglomération de Poitiers (CAP) compte, en 2004, 9 756 personnes (allocataires et leur fa-
mille) couvertes par les 4 principaux minima sociaux**, ce qui correspond à près de 8 % de la population totale 
(125 360 habitants), soit 1 point de plus que la moyenne régionale. Parmi ces personnes, près de 56 % dépen-

dent du RMI (5 442 individus), 15 % de l’API (1 437), 25 % de l’AAH (2 433) et près de 5 % de l’ASV (444). La part de 
la population d’allocataires concernée par des bas revenus* est identique au sein de la CAP et dans le Poitou-
Charentes, soit 12 %. Au total, ce sont 15 634 personnes qui sont concernées, parmi lesquelles près de 28 % ont 
moins de 16 ans. Par ailleurs, au niveau régional, plus de la moitié de ces allocataires à bas revenus ne perçoivent 
pas de minimum social (RMI, API ou AAH). Enfin, il existe une grande dichotomie entre la commune de Poitiers et les 
11 autres : En effet, si la commune centre de la C.A.P. présente des pourcentages de population couverte par les mi-
nima sociaux et de foyers allocataires à bas revenu qui sont parmi les plus forts de la région (comme toutes les gran-
des villes picto-charentaises), les autres territoires communaux se situent tous en-deçà des moyennes régionales. 

Part de la population couverte par les princi-
paux minima sociaux** en 2004 (en %) 

Femme isolée 

Homme isolé 

Couple 

Poitou-Charentes 

Structure familiale des allocataires du R.M.I.  
en 2004 (en %)  

Sources : CAF, MSA                                    Exploitation : ORSPEC 

Sources : CAF, MSA         Exploitation : ORSPEC 

Moyenne C.A.P. : 12 % 

Moyenne Région : 12 % 

* Allocataire à bas revenu : Allocataire ayant son 
revenu par Unité de Consommation (RUC) inférieur à 
la moitié du revenu médian par Unité de Consomma-
tion (UC) de la population (hors personnes de 65 ans 
et plus) soit 734,99 euros en 2004. Le RUC corres-
pond au revenu mensuel divisé par le nombre d’UC 
(Les membres du foyer sont pondérés par des coeffi-
cients : 1 pour l’allocataire, 0,5 pour une personne de 
14 ans ou plus supplémentaire, 0,3 pour un enfant de 
moins de 14 ans et 0,2 pour les familles monoparenta-
les)  
** RMI API AAH ASV  (voir glossaire) 
L’ASS n’a pas été pris en compte ici, afin d’éviter les 
risques de doublon car l’ASS peut être cumulée avec 
le RMI, l’AAH ou l’API. Dans la région, 1,5 % des 
allocataires RMI perçoivent l’ASS. 

Moyenne Région : 7 % 

Moyenne C.A.P. : 8 % 

Sources : CAF, MSA, CRAMCO      Exploitation : ORSPEC 

Part de la population vivant dans un foyer allo-
cataire à bas revenus* en 2004 (en %) 

Population couverte par les minima sociaux  
rapportée à la pop. totale en 1999 (en %) 

24 

20 36 

20 

Poitiers 

Buxerolles 

Migné-
Auxances 

St-Benoît 

Béruges 

Montamisé 

Chasseneuil-du-Poitou 

Mignaloux Fontaine-
le-Comte 

Vouneuil-
sous-Biard 

Biard 

Croutelle 

Population des foyers allocataires à bas revenus 
rapportée à la pop. totale en 1999 (en %) 

Poitiers 

Buxerolles 

Migné-
Auxances 

St-Benoît 

Béruges 

Montamisé 

Chasseneuil-du-Poitou 

Mignaloux 
Fontaine-
le-Comte 

Vouneuil-
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42 
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Famille monoparentale 

C.A. Poitiers 
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Population précaire : soins et logements 
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La population couverte (assurés et ayants-droit) par 
la CMU complémentaire en 2005  

Plus de la moitié des logements sociaux publics du département se concentrent dans 
la Communauté d’Agglomération de Poitiers 

Population couverte par les aides au logement (en %),  taux de loge-
ments sociaux publics (pour 1000 hab.): C.A.P., Vienne et Poitou-

Charentes en 2004 

Sources : CPAM, CMR, MSA                                                             Exploitation : ORSPEC 

Pour la Vienne et le Poitou-Charentes, le 
nombre d’allocataires a été rapporté aux esti-
mations de population au 1/01/04, pour la CAP, 
c’est la population au RP 99 qui a été utilisée 
(dernière année disponible).  

Part de la population couverte par les aides 
au logement (voir glossaire) (en %) :  

ALF  ALS  A A A

N

APL  

Nombre de logements sociaux pu-
blics pour 1 000 habitants 

14 10 8 3 6 7 
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Pour en savoir plus :  
1. BOISGUERIN B. « Les bénéficiaires de la CMU au 31 décembre 2004 »- DREES - Études et résultats, octobre 2005, n°433, 4 p. 
2. Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale, rapport 2003 - 2004, la documentation française, 2004, 168 p. 
3. VERGEAU E. « Le parc locatif social au 1er janvier 2004 » Direction de l’Équipement Poitou-Charentes, La lettre de l’habitat, 3ème semestre. 2005, n°11, p. 18.  
4. GROUSSET N., VERGEAU E. « La lutte contre l’habitat indigne » DRE Poitou-Charentes, La lettre de l’habitat, 1er semestre 2005, n°7, p. 17- 18. 

E n 2004, dans la Communauté d’Agglomération de Poitiers, les aides au logement (voir glossaire) couvrent 31 % 
de la population totale (125 360 habitants), soit environ 10 points de plus qu’en moyenne dans le département ou 
la région. Au total, ce sont plus de 39 000 personnes qui bénéficient de l’une des 3 aides au logement : 26 522 

allocataires et 12 522 ayants-droit. Comme au niveau régional, l’aide la plus fréquemment versée est l’Allocation de Lo-
gement à caractère Social (ALS) qui représente 60 % des allocataires des aides au logement (43 % en Poitou-
Charentes), mais cette prédominance est encore plus marquée dans la CAP, du fait que Poitiers est une ville étudiante. 
Comme dans les autres chefs-lieux du Poitou-Charentes, Poitiers compte une part importante de logements sociaux pu-
blics (11 750 logements, soit 26,5 % de l’ensemble des résidences principales de la commune). Ces logements ont été, 
pour 52 % d’entre eux, construits avant 1975. Cette proportion est proche de celle observée à Angoulême (55 %), mais 
est nettement inférieure à celle de Niort (67 %) et de La Rochelle (69 %). Rapporté à la population, le parc de logements 
sociaux publics est près de 2,5 fois plus important que la moyenne régionale. 
4 des 6 Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) de la Vienne sont localisés sur la commune de Poi-
tiers, pour un total de 157 places. Ces centres offrent, outre un hébergement ponctuel pour les personnes isolées ou les 
familles en difficulté, un accompagnement social devant permettre une réinsertion sociale. 2 de ces CHRS sont gérés par 
le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Poitiers, tandis que les 2 autres sont gérés par l’association de type loi 
1901 l’Entraide Sociale Poitevine. En 2005, 263 personnes ont été accueillies dans les 2 CHRS gérés par le CCAS de 
Poitiers. L’organisme gestionnaire a par ailleurs noté de grandes difficultés concernant la prise en charge des femmes 
avec plusieurs enfants du fait de capacités d’accueil réduites. 

L’activité du Relais Georges 
Charbonnier 
 

Le relais Georges Charbonnier est une 
structure implantée dans le centre-ville de 
Poitiers, qui s’adresse à la population la 
plus démunie et qui fonctionne grâce à 
un partenariat actif unissant le Centre 
Communal d’Action Sociale de la ville de 
Poitiers, l’association du Toit du Monde, 
le Centre Hospitalier Universitaire et le 
Centre Hospitalier Henri Laborit. Une 
unité de soins du C.H.U. propose au sein 
de cette structure une permanence médi-
cale qui a assurée près de 1320 consul-
tations en 2005. Les patients de ces 
consultations résident, dans près de      
62 % des cas depuis moins de 5 ans en 
France, et même, pour plus de 80 % 
d’entre eux, depuis moins de 5 ans à 
Poitiers. 70 % de ces consultants sont 
sans revenu, et plus de 50 % n’ont pas 
de couverture sociale. Les pathologies 
les plus fréquemment rencontrées sont 
les pathologies psychiatriques (plus de 
18 % de l’ensemble), puis les maladies 
infectieuses (près de 11 %). Enfin, 47 % 
des patients rencontrés souffrent d’une 
addiction.  

DONNEES  
GENERALES 
 

( Un parc de logements sociaux publics peu 
développé en Poitou-Charentes 
La vocation du parc de logement social est d’accueillir 
« des personnes de ressources modestes et des person-
nes défavorisées ». En Poitou-Charentes, en 2004, le 
parc de logements sociaux publics est de  74 550, soit 44 
logements pour 1 000 habitants. Ce taux est l’un des plus 
faibles des régions françaises (69 pour 1 000 habitants 
en France). Une large partie du parc locatif privé est 
également considérée comme social, car bénéficiant d’un 
régime juridique de location qui engage le bailleur et 
l’État, via une convention, permettant au bailleur d’obtenir 
une aide pour les travaux, et au locataire de bénéficier, 
sous certaines conditions, de l’Aide Personnalisée au 
Logement (APL). En Poitou-Charentes, ce sont 74 500 
logements privés locatifs qui peuvent être considérés 
comme sociaux. 
 

( Un logement sur 10 est  « potentiellement » 
indigne en Poitou-Charentes en 2003 
L’habitat indigne est souvent celui des ménages les plus 
démunis. Il recouvre toute situation d’habitation portant 
atteinte à la santé et à la dignité des personnes ou au 
droit au logement. Les répercussions sur les familles sont 
d’ordre physique, mentale mais aussi sociale. En 2003, 
selon la Direction Régionale de l’Équipement, le parc 
privé du Poitou-Charentes compte 70 300 logements 
estimés comme « potentiellement » indignes, soit près de 
11 % de l’ensemble des logements du parc privé, contre 
moins de 9 % en moyenne en France.  Dans l’aire ur-
baine de Poitiers, ce pourcentage est de 7,3 % (soit        
7 066  logements potentiellement indignes), et dans la 
commune de Poitiers, de 4 % (1 770 logements).  
  
( Les bénéficiaires de la Couverture Maladie Uni-
verselle (CMU) 
Depuis le 1er janvier 2000, la loi sur la Couverture Mala-
die Universelle (CMU) permet à toute personne résidant 
en France de façon stable et régulière, de bénéficier de la 
sécurité sociale. Elle offre également, pour les personnes 
aux revenus les plus faibles, une couverture maladie 
venant en complément des remboursements de la sécuri-
té sociale : la CMU complémentaire.  
En 2005, en Poitou-Charentes, 26 423 personnes sont 
bénéficiaires de la CMU de base et 57 400 de la CMU 
complémentaire. Avec leurs ayants-droit, ce nombre 
s’élève à 102 200, soit 6 % de la population totale. C’est 
près d’un point de moins que pour l’ensemble de la mé-
tropole. 

 Population 
couverte par la 
CMU complé-

mentaire 

Dont moins 
de 16 ans 

Part dans la 
population 
totale de la 
zone (en %) 

Communauté  
d’Agglomération 

de Poitiers 
10 493 3 452 8 

Poitiers 9 503 3 130 11 

Vienne 24 386 8 354 6 

Poitou-Charentes 102 200 34 315 6 

Sources : CAF, MSA, INSEE                      Exploitation : ORSPEC 



Un territoire en situation de sous-mortalité par rapport au Poitou-Charentes             
dans son ensemble 

La mortalité  

*ICM (Indice comparatif de mortalité) : Voir glossaire 
**Mortalité prématurée : Voir glossaire 
***Mortalité infantile : Voir glossaire 
****Mortalité prématurée évitable : Voir glossaire  

Communauté d’Agglomération de Poitiers                 

MORTALITE ET 
FACTEURS DE       
RISQUE 
 
) Contexte régional 
En 1990, l’espérance de vie des femmes du 
Poitou-Charentes (81,8 ans) était la meilleure 
de l’ensemble des régions françaises et celle 
des hommes la 3ème (74,2 ans). En 2003, les 
picto-charentaises ont désormais une espé-
rance de vie qui se situe au 3ème rang des ré-
gions françaises (83,4 ans) et les picto-
charentais au 8ème rang (76,2 ans).  
 
) 843 décès par an dans la Communauté 
d’Agglomération de Poitiers (CAP) entre 
1993 et 2003 
Sur la période 1993-2003, 9 274 décès ont été 
observés dans la CAP, soit une moyenne an-
nuelle de 843 décès (425 chez les hommes et 
418 chez les femmes). Pour les 4 principales 
causes de décès observées aux niveaux ré-
gional et national, les maladies de l’appareil 
circulatoire ont été responsables de près de 
254 décès en moyenne par an (près de 30 % 
de l’ensemble des décès), les tumeurs ont 
également occasionné 254 décès en moyenne 
(soit   30 % de l’ensemble), les morts violentes 
ou causes extérieures de traumatisme et em-
poisonnement (suicide, accident de la circula-
tion…) 79 décès en moyenne (9 % de l’en-
semble) et les maladies de l’appareil respira-
toire, près de 53 décès annuels, soit environ 6 
% de l’ensemble des décès. 
  
) Les décès avant 65 ans** (décès dits 
« prématurés ») sont beaucoup moins fré-
quents chez les femmes que chez les hom-
mes. La CAP n’échappe pas à la règle puis-
que, entre 1993 et 2003, ce territoire a enre-
gistré près de 59 décès en moyenne annuelle 
pour les femmes contre 126 pour les hommes. 
 

 

Pour en savoir plus :  
1. Site du Cépi-Dc INSERM : www.sc8.vesinet.inserm.fr 
2.SALEM G., RICAN S., JOUGLA E.  « Atlas de la santé en France. Volume 1: les causes de décès », DREES, février 2000, 189 p. 
3. FNORS « Inégalités cantonales de santé en France », 2004, 139 p. 
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Q uels que soit la cause et le sexe considérés, la mortalité de la Communauté d’Agglomération de Poitiers est inférieure à ce qui est observé dans 
l’ensemble du Poitou-Charentes. Seule la mortalité par tumeurs est comparable à celle de l’échelle régionale, chez les hommes comme chez les 
femmes. Cette sous-mortalité varie de 11 % à près de 25 % pour les morts violentes (accidents de la circulation, suicide,..) chez les femmes. 

L’une des raisons est peut être que les décès par morts violentes, qui comprennent notamment ceux par accidents de la circulation, ont une fréquence 
d’autant plus faible que la taille de l’unité urbaine de résidence est importante. 
Au niveau géographique, à structure d’âge égale, la quasi totalité des cantons de la Communauté d’Agglomération de Poitiers est en situation de sous-
mortalité par rapport au Poitou-Charentes. En effet, seuls les cantons de Vouillé, auquel appartient la commune de Béruges et celui de Poitiers 7ème 

(Chasseneuil du Poitou et Montamisé) ont un Indice Comparatif de Mortalité comparable à celui de la région. 

Indices comparatifs de mortalité* (ICM) toutes causes 
confondues pour les hommes et les femmes dans les        

cantons de la CAP entre 1993 et 2003  
(ICM Poitou-Charentes = 100) 

Indices comparatifs de mortalité* (ICM) pour la mortalité générale, pré-
maturée**, prématurée évitable*** et pour les principales causes de 
décès selon le sexe entre 1993 et 2003 (ICM Poitou-Charentes = 100) 

Sources :  INSEE, INSERM CépiDC      Exploitation ORSPEC 
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                    Hommes                                                                                                Femmes 

Fontaine- 
le-Comte 

Béruges 

Croutelle 
St Benoît Mignaloux-

Beauvoir 

Poitiers 

Vouneuil-
sous-Biard 

Biard 

Migné-
Auxances 

Chasseneuil-
du-Poitou 

Montamisé 

Buxerolles 

Pas de différence significative avec la mortalité régionale 

Sous-mortalité significative par rapport à la mortalité régionale 

Limite de la C.A.P. 
Limite cantonale 

Attention : les ICM ne peuvent pas être comparés les uns aux autres, tant au niveau des causes de décès que des cantons ou du 
sexe. La seule base de comparaison pour chaque sexe est la mortalité pour la cause homologue du Poitou-Charentes (=100). 



L’intervention du Centre de Soins Spéciali-
sés en Toxicomanie (CSST) au sein du relais 
Georges Charbonnier 
 

Le relais Georges Charbonnier est une structure qui 
s’adresse à la population la plus démunie (personne 
sans domicile fixe, étranger nouvellement arrivé en 
France,..). Installée rue du Mouton à Poitiers, le 
relais fonctionne grâce au partenariat réunissant le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), l’asso-
ciation du Toit du Monde, le Centre Hospitalier Uni-
versitaire et le Centre Hospitalier Henri Laborit. 
Dans ce cadre, le CSST intervient, au sein du relais, 
2 heures par semaine, afin d’établir un contact avec 
des usagers consommateurs de drogue démunis et/
ou en errance. En 2005, 43 usagers ont ainsi été 
rencontrés. Le CSST inscrit son intervention dans 
une démarche de réduction des risques. C’est à ce 
titre qu’a été mis en place, au sein du relais, le pro-
gramme d’échange de seringues permettant de 
délivrer entre 100 et 200 seringues par mois et de 
récupérer environ 90 % des seringues usagées. 

Communauté d’Agglomération de Poitiers                 CONSEIL REGIONAL- DRASS– IAAT - ORS     Juin 2007 
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D ans la Communauté d’Agglomération de Poitiers, près de 19 % des décès masculins sont imputa-
bles au tabac, contre 11 % des décès feminins. Pour les deux sexes confondus, la part de décès 
due au tabac est de 15 %. Les décès par cardiopathies ischémiques (angine de poitrine, infarctus du            

myocarde…) constituent la part des décès la plus importante parmi l’ensemble des causes en lien possible 
avec le tabagisme (8 %) . Enfin, chez les hommes, la part des décès par cancers de la trachée, des bronches 
et du poumon est statistiquement plus importante dans la CAP que dans la région prise dans son ensemble. 
Les décès ayant un lien avec la consommation d’alcool représentent près de 4 % de l’ensemble des décès au 
sein de la CAP comme à l’échelle régionale. Chez les hommes, les cancers des voies aéro-digestives supé-
rieures, sont la cause principale de décès liés à la consommation d’alcool (près de 3 % des décès), tandis 
que chez les femmes, la cause majeure de décès alcooliques est la cirrhose du foie (0,8 % des décès fémi-
nins). 
 Il ne s’agit cependant ici que des décès liés aux effets à long terme de l’alcool, sachant que celui-ci est égale-
ment responsable d’un nombre important de décès liés aux accidents de la route, accidents du travail ou          
suicides, sans que la relation ne soit systématiquement établie dans les statistiques. 

Sources :  INSERM Cépi-Dc,  INSEE     
Exploitation ORSPEC 

Part des décès pouvant être liés au tabac dans  
La CAP selon le sexe de 1993 à 2003 (en %) 

Part des décès liés à l’alcool dans la CAP selon le sexe             
de 1993 à 2003 (en %) 

En gras : test statistique de compa-
raison de la CAP à la région signifi-
catif  (au seuil de  5 %) 

* liés à l’interaction alcool/tabac 

Plus de 18 % de l’ensemble des décès attribuables à des causes en lien  
avec le tabagisme ou l’alcoolisme 

  CAP 
Poitou-
Charentes 

Cirrhose du foie 

H 1,8 2,1 

F 0,8 0,8 

Cancers des Voies Aéro-
digestives Supérieures * 

H 2,9 3,0 

F 0,7 0,5 

Psychose alcoolique et 
alcoolisme 

H 0,9 0,7 

F 0,1 0,2 

TOTAL   

H 5,6 5,8 

F 1,6 1,5 

2 sexes 1,3 1,5 

2 sexes 1,8 1,8 

2 sexes 0,5 0,5 

2 sexes 3,6 3,7 

  CAP 
Poitou-

Charentes 

Cancers de la trachée, 
des bronches et du 
poumon  

H 7,5 6,7 

F 1,5 1,3 

Bronchites chroniques 
et maladies  
pulmonaires 

H 2,5 2,8 

F 2,0 2,1 

Cardiopathies  
ischémiques 

H 8,7 8,5 

F 7,5 7,5 

TOTAL   

H 18,7 17,9 

F 11,0 11,0 

2 sexes 4,5 4,1 

2 sexes 2,2 2,5 

2 sexes 8,1 8,0 

2 sexes 14,9 14,6 

Pour en savoir plus :  

1.  ROBIN S., CHABAUD F. Enquête Lycoll 1999 - Les résultats descriptifs. ORS Poitou-Charentes, rapport n°60, décembre 1999, 60 p. 

2. RONCHEAU M., CHABAUD F. Evaluation approfondie du programme de prévention du tabagisme chez les collégiens de 8 établissements de 

Charente. ORS Poitou-Charentes, rapport n°90, mai 2003, 39 p. + annexes 

3. Baromètre Santé Poitou-Charentes 2000. Enquête auprès des 12-75 ans. 10 fiches thématiques. ORSPEC, janvier 2003.  

4. Baromètre santé jeunes 2005 en Poitou-Charentes. ORSPEC, document à paraître 

Alcool, tabac et addiction  

MORTALITE ET FAC-

TEURS DE RISQUE 
���� Les centres de soins spécialisés aux         
toxicomanes 
Ils assurent, d’une part l’accueil, l’orientation et l’informa-
tion des toxicomanes et de leur famille, d’autre part la 
prise en charge médico-pyschologique du toxicomane, 
dont le traitement par substitution (méthadone ou subu-
tex), le sevrage en ambulatoire et l’accompagnement du 
sevrage hospitalier, enfin la prise en charge sociale et 
éducative dont l’accès aux droits sociaux et l’aide à l’in-
sertion. 
En 2003, le Centre de soins aux toxicomanes de Poitiers 
(Le Tourniquet) a pris en charge 545 patients dont 243 
pris en charge pour la 1ère fois. 56 % des consultants 
étaient des héroïnomanes. Des consultations extra-
hospitalières pour les adolescents et leur famille sont 
proposées par une unité délocalisée du Centre Hospitalier 
Henri Laborit, l’Institut Spécialisé Adolescence Toxicoma-
nie Information Santé (ISATIS). Cette structure a pris en 
charge 45 jeunes en 2003, dont plus de 90 % avaient un 
problème avec le Cannabis. 
 

� Le service de tabacologie du Centre Hos-
pitalier Universitaire (CHU) de Poitiers 
Le service de tabacologie du CHU propose, tous les jours, 
des consultations externes assurées par des médecins, 
psychologues et/ou diététiciennes. Le service peut égale-
ment intervenir, à la demande, dans les différents autres 
services hospitaliers. En 2006, le service de tabacologie a 
assuré 940 consultations, dont 44 % ont concerné des 
primo consultants. L’âge moyen des consultants était 
proche de 44 ans et près de 50 % étaient des femmes. 
 

� Le Centre de Cure Ambulatoire en Alcoo-
logie (CCAA) 
Outre ses actions de prévention (éducation nationale, 
entreprise,..), le CCAA propose un accompagnement 
psycho-social et/ou médical aux patients alcooliques ainsi 
qu’à leur entourage. Ainsi, en 2005, le personnel psycho-
social (4 Équivalents Temps Plein) et médical (2 méde-
cins généralistes vacataires) a vu 631 personnes, dont  
58 % de nouveaux consultants. Les personnes ren-
contrées sont majoritairement des hommes (78 % d’entre 
eux), et elles ont souvent plus de 30 ans (près de 90 %). 
Enfin, 36 % des patients vus sont venus, soit de leur pro-
pre initiative, soit sur l’initiative d’un proche, 15 % sont 
venus suite à une décision judiciaire d’obligation de soins, 
14 % sont venus suite à une orientation d’une institution 
ou d’un service social. 
 



Situation B1: La présence de produits phytosanitaires (teneur comprise 
entre 0,1µg/l et 20 % des valeurs maximales - V max - retenues par 
l’OMS) n’impose pas de restriction d’utilisation 

S ur le territoire de la CAP, la distribution de l’eau est assurée par la CAP elle même, sauf pour les communes de Fontaine-le-Comte et 
Vouneuil-sous-Biard (SIVEER). En 2005, les eaux distribuées ont respecté la limite de qualité en nitrates dans l’ensemble des UDI*, 
ce qui n’était pas le cas en 2004 pour une grande partie de la commune de Vouneuil-sous-Biard (eau légèrement trop nitratée pen-

dant environ 10 mois). Concernant les pesticides, compte tenu des teneurs mesurées, aucune restriction d’usage n’a été nécessaire en 
2005, même si l’UDI* couvrant la commune de Migné-Auxances, et une partie de celles de Poitiers et de St-Benoit, a connu des teneurs en 
produits phytosanitaires supérieures à 0,1 μg/l.  

Communauté d’Agglomération de Poitiers                 CONSEIL REGIONAL—DRASS—IAAT—ORS           Juin 2007 

Les teneurs en nitrates des eaux de consommation des 
 unités de distribution (UDI)* de la Communauté  

d’Agglomération de Poitiers en 2005 

Les teneurs en pesticides des eaux de consommation 
des unités de distribution (UDI)* de la Communauté 

d’Agglomération de Poitiers en 2005 

Limite de la CAP 

yy

*Unité de distribution (UDI) : Voir glossaire 

Eau et Santé  

Sources : DRASS, DDASS     
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Aucune restriction d’usage des eaux de consommation en 2005 ENVIRONNEMENT ET 
SANTE 
( Les risques liés à la qualité de l’eau de consommation 
La fragilité des sols et sous-sols régionaux, et la prédominance de 
l’activité agricole, génératrice de pollutions diffuses, sont à l’origine 
des problèmes de la ressource en eau. L’eau peut ainsi contenir 
des contaminants microbiologiques induisant des dangers à court 
terme, ou des contaminants chimiques responsables de risques 
avérés ou suspectés à plus ou moins long terme. Qualité microbio-
logique, teneurs en nitrates et en pesticides sont donc les 3 critè-
res qui ont retenu notre attention lors de la réalisation de ces dia-
gnostics. 
 
( Les bactéries de l’eau sont-elles dangereuses ? 
L’ingestion d’eau contaminée par une bactérie peut constituer un 
risque de troubles sanitaires à court terme (désordres intestinaux, 
vomissements, déshydratation, fièvre…). Ce risque dépend de 
l’état de santé général du consommateur, de sa sensibilité, de la 
nature et de la concentration des germes pathogènes présents 
dans l’eau et de la quantité d’eau ingérée. 
 
( Impact des nitrates sur la santé  
Les nitrates peuvent se transformer en nitrites qui réduisent les 
capacités d’oxygénation des tissus, c’est-à-dire qu’ils provoquent 
un mauvais transfert de l’oxygène vers les cellules. Les troubles 
provoqués sont plus ou moins graves. Les nourrissons et les fem-
mes enceintes sont les sujets les plus sensibles. Les études me-
nées pour évaluer les effets cancérigènes des nitrates ne permet-
tent cependant pas de tirer des conclusions définitives. Au des-
sous du seuil réglementaire des 50 mg/l, la part de l’eau dans 
l’apport global en nitrates n’est pas prépondérante, sauf pour les 
jeunes enfants. Entre 50 et 100 mg/l, la consommation d’eau est 
déconseillée aux femmes enceintes et aux nourrissons. Au delà 
de 100 mg/l, l’eau ne doit pas être consommée. 
 
( Impact des pesticides sur la santé 
Les risques sanitaires liés à une exposition aux pesticides 
(désherbants, fongicides, insecticides) peuvent être liés à des 
intoxications aiguës des utilisateurs (absorption accidentelle du 
produit, contact cutané ou inhalation lors de la manipulation…). 
Les risques à long terme sont plus difficiles à apprécier. Les pesti-
cides sont cependant suspectés de présenter un risque à long 
terme par intoxication progressive (cancers, effets neurologiques, 
troubles de la reproduction), par cumul de la totalité des doses 
ingérées (eau et autres aliments) pendant une vie entière. La pré-
sence de pesticides ne doit donc pas être négligée même si les 
apports liés à l’eau ne représentent qu’une faible part des apports 
totaux par ingestion.  
 

Sources : DRASS, DDASS     

Situation A: Teneur en produits phytosanitaires inférieure à  0,1 µg/l  

Pour en savoir plus :  
1. DRASS Poitou-Charentes : www.poitou-charentes.sante.gouv.fr 
2. Site de l’Observatoire Régional de l’Environnement : www.observatoire-environnement.org (Tout savoir sur l’Eau) 
3. Site de la Communauté d’Agglomération de Poitiers : www.agglo-poitiers.fr 

Limite des Unités de Distribution (UDI) 

Chasseneuil 

Montamisé 

Mignaloux St Benoit 

Migné-Auxances 

Biard 
Vouneuil-
sous-Biard 

Béruges 

Fontaine-le-
Comte 

Buxerolles 

Poitiers 

Chasseneuil 

Montamisé 

Mignaloux St Benoit 

Migné-Auxances 

Biard 
Vouneuil-
sous-Biard 

Béruges 

Fontaine-le-
Comte 

Buxerolles 

Poitiers 

Teneurs moyennes en mg / l Teneurs maximales en mg / l 
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D epuis 1995, l’agglomération de Poitiers dispose de 4 stations de 
mesure de la qualité de l’air : 3 pour le suivi physico-chimique 
(Place du marché, aux Couronneries et à Chasseneuil) et la 4ème 

pour la mesure du contenu pollinique (sur le toit de l’Hôtel de Région). 
Cette dernière permet, depuis 2003, de connaître le calendrier d’arrivée 
des différents pollens allergisants. L’évolution de l’indice ATMO* montre 
que l’air est très majoritairement de bonne qualité (indices compris entre 1 
(très bon) et 4 (bon) pendant au moins 80 % du temps de l’année). La qua-
lité de l’air se dégrade essentiellement en période hivernale en raison des 
teneurs en dioxyde d’azote et poussières en suspensions et en période 
estivale avec la prédominance de l’ozone, polluant photochimique. 
Depuis 1998, les niveaux d’oxyde d’azote baissent du fait, d’une part des 
différentes politiques mises en œuvre au niveau urbain et industriel, et 
d’autre part de l’amélioration de la qualité des carburants et de l’évolution 
technologique des moteurs. Si les valeurs réglementaires sont respectées 
pour l’ensemble des polluants, en août 2003 (4 jours) et en juillet 2005 (1 
jour), les niveaux maximaux d’ozone dans l’air ont entraîné le déclenche-
ment de la procédure d’information de la population en cas de pic de pollu-
tion. 
Enfin, selon le cadastre des émissions d’ATMO Poitou-Charentes 
(inventaire spatialisé de l’ensemble des rejets atmosphériques), les 
transports sont, à l’échelle de la C.A.P., les principaux émetteurs de 
monoxyde de carbone    (68 % des émissions totales de CO) et d’oxyde 
d’azote (76 %). Ils sont également à l’origine d’émissions importantes de 
composés organiques volatils (32 % des émissions totales de C.O.V.) 
principalement émis par les véhicules à essence. 

Source  : ATMO Poitou-Charentes              Réalisation ORSPEC 

Communauté d’Agglomération de Poitiers                  

Pour en savoir plus :  
1. ATMO Poitou-Charentes : www.atmo-poitou-charentes.org 
2.CIRE Centre-Ouest, DRASS Centre et DRASS Poitou-Charentes, « Évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique 
urbaine. Agglomérations d’Angoulême, de Niort et Poitiers, impact à court et long terme », février 2005, 40 p. 
3. Site de la Communauté d’Agglomération de Poitiers : www.agglo-poitiers.fr 
4. Site du cadastre des émissions: www.emissions-poitou-charentes.org 
5. Site de l’Observatoire Régional de l’Environnement : www.observatoire-environnement.org (Tout savoir sur l’Air) 
6. Site de la Préfecture de la Vienne : www.vienne.pref.gouv.fr/ftp/missions/votre_securite/securite_civile/DDRM/annexes_070110.pdf 
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Risques et Santé, Air et Santé  

19 hospitalisations et 23 décès estimés par an du fait de la pollution atmosphérique. 
Un impact sanitaire limité des pics de pollution.

Répartition du nombre de jours annuels en fonction des valeurs de 
l’indice ATMO* dans l’agglomération de Poitiers de 2001 à 2006 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE 
  

( Une exposition inévitable 
L’exposition à la pollution de l’air est inévitable : 
un adulte respire en moyenne 15 m3 par jour, soit 
20 kilos d’air, à comparer aux 2 kilos d’eau et au 1 
kilo d’aliments solides nécessaires. La qualité de 
l’air à l’intérieur des locaux est parfois moins 
bonne qu’à l’extérieur. Matières plastiques, 
solvants et autres produits de synthèse ont en 
effet abouti à polluer un air intérieur de plus en 
plus confiné. Les groupes les plus sensibles sont 
les enfants, les personnes âgées et les personnes 
souffrant de pathologies préexistantes 
(respiratoires et cardiaques). 
 

( Polluants et évolution de la qualité de l’air 
Les mesures prises à l’échelle nationale 
(suppression du plomb dans l’essence par 
exemple) ont permis d’obtenir de très nets 
progrès pour certains polluants : diminution des 
concentrations de plomb et de dioxyde de soufre. 
Pour d’autres, comme les oxydes d’azote, les 
particules fines ou l’ozone, il est difficile de 
discerner une tendance nette. Enfin, certains 
polluants sensibles pour la santé publique ou 
l’environnement (pesticides ou ammoniac) ne font 
l’objet d’aucun suivi ou d’un suivi récent rendant 
difficile une appréciation de la situation.  
 

( Les effets sanitaires de la pollution de l’air 
Deux types d’effets sanitaires de la pollution 
atmosphérique ont pu être mis en évidence : ceux 
à court terme (jusqu’à quelques semaines après 
l’exposition) et ceux à long terme (jusqu’à 
quelques années d’exposition chronique). Ces 
effets s’expriment principalement par des 
pathologies respiratoires et cardio-vasculaires. 
 

( Risques naturels et/ou technologiques 
Le Préfet de la Vienne a pris, le 30/01/2006, un 
arrêté fixant la liste des communes dotées d’un 
plan de prévention des risques naturels ou 
technologiques et/ou comprises en zone de 
sismicité. Ainsi, au sein de la Communauté 
d’Agglomération de Poitiers, 5 communes 
disposent d’un plan de prévention de risque 
inondation : Buxerolles, Chasseneuil-du-Poitou, 
Migné-Auxances, Poitiers et St Benoit. Il est 
également à noter que les communes de St 
Benoit, Chasseneuil-du Poitou et Biard sont 
également concernées par le risque industriel.   

* L’indice ATMO est un indicateur journa-
lier de la qualité de l’air d’une aggloméra-
tion. Il est construit à partir de 4 polluants : 
SO2 (dioxyde de soufre), NO2 (dioxyde 
d’azote), O3 (ozone) et PM10 (particules 
fines de diamètre inférieur à 10μm). A 
partir des mesures effectuées sur les sites 
représentatifs de la pollution de fond d’une 
agglomération, un sous-indice est calculé 
pour chaque polluant. L’indice global 
correspond au plus élevé des 4 sous-
indices. 

309 327 270 317 323 

56 38 92 49 42 
0 0 3 0 0 

2001 2002 2003 2004 2005 

Indice 1 à 4 (très bon à bon) 

Indice 5 à 7 (moyen à médiocre) 

Indice 8 à 10 (mauvais à très mauvais) 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

μg/m3 
Ozone 

Particules fines de diamètre inférieur à 10μm 

Dioxyde d’azote 

Dioxyde de soufre Monoxyde de carbone** 
Source  : ATMO Poitou-
Charentes         
Réalisation ORSPEC 

Évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique 
urbaine à Poitiers  
Une étude de la Cellule Inter-Régionale d’Épidémiologie (CIRE) Centre–
Ouest parue début 2005 a permis de mesurer l’impact sanitaire de la 
pollution atmosphérique sur l’agglomération de Poitiers. Ainsi, 19 hospi-
talisations pour motif cardio-vasculaire et respiratoire peuvent être attri-
buées annuellement à la pollution à Poitiers. Concernant les effets à 
long terme, l’impact de la pollution est évalué à 23 décès annuels. Par 
ailleurs, les quelques jours de pics de pollution auraient un rôle limité sur 
l’impact sanitaire annuel : une réduction de la pollution de 25 % induirait 
une réduction de 45 à 55 % des effets sanitaires alors que la suppres-
sion des pics de pollution ne permettrait qu’un gain sanitaire de 6 % au 
maximum. Enfin, l’étude évoque la nécessité de dépasser la seule prise 
en compte de la mortalité et des effets nécessitant une hospitalisation 
en introduisant des indicateurs de santé en population générale 
(prévalence de l’asthme). 

2005 2006 

** La moyenne pour le 
monoxyde de carbone 
est exprimée en mg/m3 

2006 

0 
60 

305 

Évolution des concentrations moyennes annuelles des polluants mesurés 
dans l’agglomération de Poitiers de 1998 à 2006 
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 Une offre en médecins libéraux importante. Des spécialistes dont la zone de 
recours s’étend au delà des limites de la C.A.P. 

Les médecins libéraux 
OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
( Des médecins généralistes libéraux moins 
âgés qu’en moyenne en Poitou-Charentes 
 

Les médecins généralistes libéraux qui exercent sur les 
communes de la CAP sont moins âgés que ce qui est 
observé dans l’ensemble de la région. Ansi, « seulement » 
55 % d’entre eux ont plus de 50 ans et 32 % ont plus de 55 
ans. Ces pourcentages sont respectivement de 59 % et  
37 % en Poitou-Charentes. 

( L’activité moyenne des médecins généralistes 
libéraux en 2005 
 

En 2005, l’activité moyenne annuelle des médecins géné-
ralistes libéraux de la Communauté d’Agglomération de 
Poitiers est globalement inférieure à la moyenne du Poi-
tou-Charentes (5 204 actes). En effet, seuls les profession-
nels exerçant sur la commune de Migné-Auxances (5 864 
actes) et à un degré moindre ceux exerçant sur les com-
munes de Chasseneuil-du-Poitou et de Montamisé (5 230 
actes) ont eu une activité supérieure à cette moyenne. Si 
ce critère d’activité est l’un des indicateurs utilisés pour 
caractériser les territoires du point de vue de la médecine 
générale, il ne peut suffire à lui seul à identifier les zones 
dites « fragiles ». 

Le dispositif de permanence des soins  
 

Depuis le 1er octobre 2005, il existe dans le dé-
partement de la Vienne 9 secteurs de garde 
contre 28 auparavant. Dans chacun de ces sec-
teurs, il existe 1 local de garde dans lequel un 
médecin généraliste libéral reçoit les patients 
jusqu’à minuit après que ceux-ci aient préalable-
ment composé le 05 49 38 50 50. Au delà de 
cette horaire, les patients doivent recourir aux 
services d’urgence hospitaliers. Les secteurs de 
garde de Poitiers, 1 au nord et 1 au sud, couvrent 
29 communes (de Jaunay-Clan au nord à Vernon 
au sud) représentant près de 162 000 personnes 
(RP 99). Pour le secteur de garde de Poitiers 
nord, comme pour le secteur sud, le centre de 
garde est unique et se situe à la polyclinique de 
Poitiers. En moyenne, les omnipraticiens d’as-
treinte sur les secteurs nord et sud de Poitiers 
réalisent 9 actes par nuit de garde et 25 par jour 
férié. 

Pour en savoir plus :  
1. GIRAUD J., CHABAUD F. Mise en place d’un observatoire territorial de la démographie des professions et services de santé en Poitou-
Charentes, rapport n° 92, septembre 2003, 63 p. 
2. « C@artoSanté internet », accessible sur le site de l’URCAM Poitou-Charentes : www.urcam-poitou-charentes.fr. Etude des URCAM « La 
médecine de ville, répartition géographique à venir : un enjeu de santé », septembre 2000. 
3. DRASS Poitou-Charentes « Démographie médicale et paramédicale de la région Poitou-Charentes au 01/01/2003 », 2003, 40 p. 
4. Site de la Fédération des ORS (FNORS), SCORE-santé : www.fnors.org 
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Densités et effectifs de médecins généralistes libéraux dans les communes de la 
Communauté d’Agglomération de Poitiers au 31/12/2006 

A u 31/12/2006, la Communauté d’Agglomération de Poitiers compte 152 généralistes libéraux, 
soit une densité moyenne de 121 omnipraticiens pour 100 000 habitants contre une moyenne 
picto-charentaise de 106. Les densités les plus fortes sont observées sur les communes de 

Vouneuil-sous-Biard (194), Buxerolles (148) et Poitiers (127). Concernant les spécialistes libéraux, la 
C.A.P. et plus généralement la commune de Poitiers, concentre plus de 65 % des effectifs départe-
mentaux (pour les 8 spécialités observées). Pour la pédiatrie et la psychiatrie, c’est la presque totalité 
des effectifs de professionnels de la Vienne qui exercent à Poitiers. Pour la dermatologie et l’ophtal-
mologie, la concentration apparaît moins importante puisque plus de 40 % des spécialistes libéraux 
exercent dans des communes autres que celles de la C.A.P. Certaines spécialités comptent moins de 
professionnels en exercice qu’au 31/12/2004: Gynécologie (-2), Dermatologie (-1) et cardiologie (-2). 

Densité moyenne régionale : 106 
Densité moyenne CAP : 121 

Source : URCAM/ERASME                  Réalisation ORSPEC 

Au 31/12/2006 
 
 

Effectif  médecins 
généralistes  

libéraux 

 
Dont >  
50 ans 

 
Dont > 
 55 ans 

Béruges  1 0 0 
Biard 1 0 0 
Buxerolles 13 9 3 
Chasseneuil 3 1 1 

Fontaine-le-Comte 3 1 1 
Mignaloux-Beauvoir 2 1 0 
Migné-Auxances 6 3 1 
Montamisé 1 1 1 

Poitiers 106 63 38 
St-Benoît 8 1 1 
Vouneuil-sous-Biard 8 4 3 

TOTAL 152 84 49 

Nombre de médecins généralistes 
libéraux pour 100 000 habitants 

Poitiers 

St Benoît 
Mignaloux-
Beauvoir 

Buxerolles 

Montamisé 

Chasseneuil-du-
Poitou 

Migné-
Auxances 

Biard 

Vouneuil-
sous-Biard 

Croutelle 

Fontaine-le-
Comte 

Béruges 

Effectifs de médecins libéraux 

106 

1 Source : URCAM / ERASME          Réalisation : ORSPEC 

Effectifs de spécialistes libéraux au sein de la 
CAP et proportions par rapport aux effectifs 

départementaux au 31/12/2006 

 Effectifs au 
31/12/06 

Part en % dans l’effectif 
départemental 

Gynécologue 14 61 % 

Pédiatre 11 85 % 

Dermatologue 12 50 % 

Ophtalmologue 15 58 % 

Cardiologue 10 63 % 

Rhumatologue 5 63 % 

Psychiatre 21 88 % 

Oto-rhino laryngologue 7 64 % 

Source : URCAM / ERASME           Réalisation : ORSPEC 



Les autres professions libérales 

Communauté d’Agglomération de Poitiers        

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
 

 Les officines pharmaceutiques 
 Au 31/12/2006, selon les fichiers de l’Assurance Mala-
die, il existe au sein de la C.A.P. 51 officines pharma-
ceutiques, soit une pharmacie pour près de 2 460 
habitants, contre une moyenne régionale de une pour 
2 350. Les variations communales vont de une phar-
macie pour 1 555 habitants pour Fontaine-le-Comte à 
une pour 3 345 habitants pour Mignaloux-Beauvoir. 
 
 

 La consommation de soins libéraux  
D’après l’étude réalisée par D. Raynaud [4], la 
consommation de soins libéraux est influencée par 
différentes variables socio-démographiques (âge, 
sexe, niveau d’éducation, état matrimonial, etc..). Les 
enfants de moins de 3 ans, les femmes en âge de 
procréer et les plus de 65 ans recourent le plus sou-
vent aux soins ambulatoires. Les dépenses en auxi-
l ia i res médicaux ( in f i rmiers,  masseurs-
kinésithépareutes) croissent fortement avec l’âge, au 
contraire des dépenses dentaires qui diminuent. Ces 
dernières sont cependant étroitement liées au niveau 
social, les cadres dépensant plus que la moyenne. 
Dans les cantons de la C.A.P., les nombres moyens 
d’actes par consommant sont inférieurs aux moyen-
nes régionales pour les soins de masseurs-
kinésithérapeutes, d’infirmiers (à 2 exceptions près) et 
de chirurgiens-dentistes. 
 

Nombre moyen d’actes par consommant en 2005 
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Des densités de professionnels supérieures aux moyennes régionales  
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Densités et effectifs de chirurgiens-dentistes, d’infirmiers et de masseurs-kinésithérapeutes libéraux  
dans les communes de la C.A.P. au 31/12/2006 

Source : SNIR     Réalisation ORSPEC 

Densité régionale : 38 
Densité C.A.P. : 40 

P our chacune des 3 professions considérées, les densités sont supérieures dans la C.A.P. à ce 
qui est observé en moyenne en Poitou-Charentes. Au total, sur les différentes communes du 
territoire, on comptabilise 69 infirmiers libéraux (même effectif qu’au 31/12/2004), 92 masseurs-

kinésithérapeutes libéraux (+ 17 par rapport à 2004), et 64 chirurgiens-dentistes (+2). Il est à noter que 
la commune de Poitiers présente une densité en infirmiers libéraux inférieure à la moyenne régionale, 
avec 33 professionnels pour 5 000 habitants de 75 ans et plus contre 40. 2 éléments peuvent peut être 
expliquer cette relative faiblesse de l’offre en infirmiers libéraux. D’une part la présence sur le territoire 
communal d’une offre alternative (structure hospitalière, Service de Soins Infirmiers à Domicile, centre 
de santé), et d’autre part la « jeunesse » de la population de l’Agglomération comparativement à l’en-
semble du Poitou-Charentes, ce qui induit un recours moins important aux soins infirmiers. 

Pour en savoir plus :  
1. ORS Poitou-Charentes « Tableau de bord des professions infirmières et aides-soignantes en Poitou-Charentes », octobre 2003. 
2. DRASS Poitou-Charentes « Démographie médicale et paramédicale de la région Poitou-Charentes au 01/01/2003 », 2003, 40 p. 
3. BARTHELEMY J., BODIN R., BREGEON P.  « Etude régionale sur les métiers du lien social », IRTS, septembre 2004, 113 p. 
4. Raynaud D. « Les déterminants individuels des dépenses de santé », DREES, dossiers Solidarité et Santé, les dépenses de 
santé n°1, janvier-mars 2002, La Documentation Française. 

Cantons Chirurgien-
dentiste 

Infirmier Masseur-
kiné 

Poitiers 3,2 40,2 17,7 

Migné-Auxances 3,0 21,9 14,1 

Buxerolles 3,1 23,3 16,2 

Mignaloux-
Beauvoir 

2,9 20,3 19,2 

St-Benoît 3,0 38,7 16,8 

Fontaine-le-
Comte 

3,2 21,9 18,4 

Biard 3,1 16,7 17,9 

Montamisé 3,0 19,9 17,1 

Poitou-
Charentes 

3,3 25,9 19,3 

Source : URCAM/ERASME  
Réalisation ORSPEC 

Nbre de prof. pour 5 000 habitants 
de 75 ans et plus Nbre de professionnels pour  

100 000 habitants 

Densité régionale : 65 
Densité C.A.P. : 73 

Nbre de professionnels pour  
100 000 habitants 

Poitiers 

Chasseneuil 

Migné-
Auxances 

Buxerolles 

Vouneui-sous- 
Biard 

St Benoît 
Fontaine-
le-Comte 

Biard 

Mignaloux-
Beauvoir 

Béruges 

Montamisé 

Densité régionale : 45 
Densité C.A.P. : 51 

Poitiers 

Chasseneuil Migné-
Auxances 

Buxerolles 

Vouneui-sous- 
Biard 

St Benoît 
Fontaine-le-
Comte 

Mignaloux-
Beauvoir 

Béruges 

Montamisé 

Biard 

          Les chirurgiens-dentistes                                            Les infirmiers                                              Les masseurs-kinésithérapeutes 

Croutelle 

Poitiers 

Chasseneuil Migné-
Auxances 

Buxerolles 

Vouneui-sous- 
Biard 

St Benoît 
Fontaine-le-
Comte 

Mignaloux-
Beauvoir 

Béruges 

Montamisé 

Biard 

Croutelle Croutelle 

Nombre de professionnels  

63  

1  

Un exemple de réseau unissant différentes professions 
libérales : le Réseau d’Aide à Domicile des Insuffisants 
Cardiaques (RADIC) 
L’insuffisance cardiaque est une pathologie de plus en plus fréquente, 
du fait d’une meilleure prise en charge des maladies cardiovasculaires 
et du vieillissement de la population. Sensible à la nécessité d’organi-
ser une meilleure prise en charge des patients qui en sont atteints et 
pour favoriser leur qualité de vie, le C.H.U. (département médico-
chirurgical de cardiologie) et les professionnels de santé libéraux de la 
Vienne (association « Santé Libéraux 86 ») ont créé un réseau d’aide à 
domicile. Les objectifs de ce réseau sont principalement, d’améliorer la 
qualité de vie des patients, grâce à l’éducation thérapeutique et à la 
coordination des actions de soins entre professionnels de santé 
(généraliste, cardiologue, infirmiers, kinésithérapeutes, diététicien-
nes,..), d’assurer l’orientation la plus appropriée du patient dans le 
système de soins, de promouvoir une action concertée auprès du 
patient en matière d’éducation sanitaire et de prévention de l’insuffi-
sance cardiaque, d’améliorer la formation des acteurs de santé, enfin, 
d’améliorer la recherche en prévention primaire et secondaire et d’édu-
cation sanitaire.  



Personnel et capacités des établissements hospitaliers de la 
Communauté d’Agglomération de Poitiers en 2005 

100 

Le futur Pôle Régional de Cancérologie (PRC) 
 

Futur centre de soins, de coordination, d’enseignement, de 
formation et de recherche, le Pôle Régional de Cancérologie 
sera édifié sur le site de l’hôpital de la Miletrie et devrait ouvrir 
ses portes en 2008. Cette nouvelle structure offrira une ré-
ponse adaptée à l’augmentation du nombre de personnes 
souffrant de pathologies cancéreuses : aujourd’hui un patient 
sur 5 hospitalisé au C.H.U. de Poitiers est traité pour une pa-
thologie liée au cancer. Le PRC regroupera au sein de bâti-
ments communs, les services d’oncologie médicale, d’oncolo-
gie hématologique et d’oncologie radiothérapique, ainsi que les 
soins complémentaires au traitement principal : kinésithérapie 
et réadaptation, lutte contre la douleur, soutien psychologique, 
éducation nutritionnelle et aide sociale. Par ailleurs, une partie 
de l’activité du PRC sera réservée à la recherche. 
Ce futur Pôle Régional de Cancérologie aura une capacité de 
135 lits (90 lits d’hospitalisation traditionnelle - chambres indivi-
duelles - et 45 places d’hôpital de jour) et  devrait entraîner le 
recrutement de plusieurs dizaines d’emplois médicaux et non-
médicaux. 

Communauté d’Agglomération de Poitiers        

L’offre hospitalière 
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S elon les données du PMSI, le C.H.U. de Poitiers exerce une attractivité extra-départementale 
pour un certain nombre d’activités spécialisées, parmi lesquelles la chirurgie du système nerveux, 
les traumatismes multiples ou complexes graves ou le type d’activité regroupant la chimiothéra-

pie, la radiothérapie et la transfusion. Cependant, cette attractivité varie d’un département à un autre. 
Ainsi, pour le type d’activité « chimiothérapie, radiothérapie, transfusion », les charentais se dirigent pour 
plus de 45 % de leurs séjours vers l’extérieur de la région, et pour 5 % « seulement » vers le C.H.U.. Ces 
mêmes pourcentages sont respectivement de 29 % et 35 % pour les Deux-Sèvriens. 
Les capacités hospitalières installées à Poitiers répondent aux besoins de soins de proximité, mais éga-
lement à un territoire plus large correspondant à la majeure partie du département de la Vienne (territoire 
de « plateau technique »). Ainsi, les lits de médecine installés à Poitiers représentent 80 % de l’offre 
départementale, ceux de chirurgie 72 %, et ceux d’obstétrique 74 %. 
L’emploi dans les établissements de soins publics ou privés de Poitiers représente un poids particulière-
ment important, puisqu’il représente plus de 6 000 salariés, regroupant des professions relevant directe-
ment des services de soins (médecins, infirmiers, aide-soignants, etc.), ou rattachés à d’autres services 
(administration, services techniques, etc.). 

Une offre qui répond aux besoins de soins de proximité et aux besoins spécialisés 
d’envergure régionale 

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
 

) L’activité des établissements de santé en 2005 
En 2005, au niveau national, l’activité des établisse-
ments de santé publics et privés s’est accrue de 3,2 %. 
En médecine, chirurgie, obstétrique (MCO), l’hospitalisa-
tion partielle poursuit sa croissance, notamment en chi-
rurgie ambulatoire et dans les cliniques privées. Par 
ailleurs, la durée moyenne de séjour continue de dimi-
nuer (moins de 6 jours). Globalement, en hospitalisation 
partielle, le nombre de places augmentent (+ 2,5 %) 
mais beaucoup moins que l’activité (+ 6,5 %) ; parallèle-
ment, en hospitalisation complète le nombre de lits dimi-
nue alors que l’activité est stable. 
 Entre 2004 et 2005, en Poitou-Charentes, l’activité en 
hospitalisation partielle (nombre de venues) a augmenté 
de 3,2 %, et celle en hospitalisation complète (nombre 
d’entrées) a diminué de 3,7 %. Dans le même temps, le 
nombre de lits installés en hospitalisation complète a 
baissé de 3,2 % et le nombre de places en hospitalisa-
tion partielle a augmenté de 4,8 %. 
 
) Le développement de l’Hospitalisation à Domi-
cile (H.A.D.) 
L’H.A.D. concerne des malades atteints de pathologies 
graves, aiguës ou chroniques, évolutives et/ou insta-
bles. Elles est prescrite par un médecin hospitalier ou 
libéral et permet de dispenser au domicile du malade, 
pour une période limitée mais révisable en fonction de 
l’état de santé, des soins médicaux et paramédicaux 
continus et nécessairement coordonnés.  
Les 2 services d’H.A.D. installés dans le département de 
la Vienne sont situés dans la Communauté d’Agglomé-
ration de Poitiers : 
- Celui de la clinique St-Charles propose 35 places et 
couvre les communes de Poitiers, St-Benoît, Montami-
sé, Buxerolles et Mignaloux-Beauvoir. Il prend en 
charge les soins palliatifs, la médecine, la chirurgie (hors 
cancérologie), les grossesses pathologiques et le suivi 
post-partum. 
- Le C.H.U. a également ouvert, en janvier 2006, un 
service d’H.A.D. Il propose 15 places et couvre une 
zone géographique correspondant à un accès ne devant 
pas excéder 30 mn au départ du C.H.U. Ce service peut 
prendre en charge de multiples pathologies à condition 
que le patient ne nécessite pas de surveillance médicale 
continue, qu’il soit volontaire et qu’il dispose d’un envi-
ronnement favorable (présence d’un proche).  
 

Pour en savoir plus :  
1. A.R.H. : www.parhtage.sante.fr 
2. DRASS POITOU-CHARENTES : « Statistique Annuelle des Établissements de Santé », 2005, CD Rom. 
3. Site du C.H.U. de Poitiers : www.chu-poitiers.fr 
4. Site de la polyclinique de Poitiers : www.polycliniquepoitiers.fr 
5. Site de la clinique du Fief de Grimoire : www.fiefdegrimoire.fr 

Source : PMSI                                                                     Réalisation ORSPEC 

Deux-Sèvres Charente Charente-Maritime Vienne 

Tous types d’activité 
Chirurgie du système nerveux 
Traumatismes multiples ou complexes graves 
Chimiothérapie, radiothérapie, transfusion 

Principaux taux de recours départementaux au Centre Hospitalier 
Universitaire (CHU) par type d’activité en 2005 

(en % de l’ensemble des séjours des habitants du département) 

8 

35 32 35 

3 

22

41 

5 
2 

22 20 
13 

44 
54 

87 
 

Centre  
Hospitalier  

Universitaire 

Centre 
 Hospitalier 

Henri Laborit 
Polyclinique 
de Poitiers 

Clinique du 
Fief de  

Grimoire 
Clinique  

St Charles 

Lits installés en 
médecine 585 - 15 4 - 

Lits installés en 
chirurgie 316 - 151 7 - 

Lits installés en 
obstétrique 63 - - 60 - 

Lits installés en 
soins de suite 148 - - - 71 

Lits installés en 
psychiatrie 35 372 - - - 

Personnel médi-
cal en ETP (hors 

interne) 
316,7 48,8 96 * 35 *  3,16 

Personnel non 
médical (en ETP) 4 050,28 1 198,23 319,85 103,8 45,17 

Source : SAE 2005               Réalisation : ORSPEC 
Note de lecture : 35 % des séjours en chimiothérapie des Deux-Sèvriens ont eu lieu au C.H.U. 

*  Libéraux    



Le réseau gérontologique Ville-Hôpital 
 

Le réseau gérontologique Ville-Hôpital réunit 
4 partenaires : le Centre Hospitalier Universi-
taire (CHU), l’hôpital Henri Laborit, la ville de 
Poitiers et l’association Santé Libéraux-86. 
Ce réseau vise à faciliter la coordination des 
actions de l’ensemble des professionnels qui 
interviennent auprès des personnes âgées, 
de l’aide-soignante au gériatre en passant 
par l’assistante sociale, le médecin traitant 
ou l’auxiliaire de vie. Cette coordination per-
met notamment d’éviter des hospitalisations 
à répétition et facilite le retour à domicile 
après un passage à l’hôpital. Le réseau est 
par ailleurs un lieu de réflexion et d’échange 
sur les problématiques liées au vieillisse-
ment. Depuis la création du réseau, plus de 
1 000 personnes âgées ont bénéficié de  son 
accompagnement. En 2005, 347 nouveaux 
dossiers ont été ouverts (330 pour des rési-
dants de la commune de Poitiers) pour un 
total de 789 personnes suivies, dont 184 
bénéficiaires de l’APA. 60 % des demandes 
d’inclusion au réseau sont d’origine extra-
hospitalière (médecin traitant, entourage, 
assistante sociale,..), les autres émanant du 
milieu hospitalier (service des urgences, 
gériatre,..).  
 

Réseau gérontologique Ville Hôpital : 05 49 44 43 92 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Centre Local d’Information et de Coor-
dination Gérontologique (CLIC) 
Sous le label CLIC est installé un guichet 
d’accueil, de conseil, et d’orientation des 
personnes et de prise en charge des situa-
tions complexes qu’elles peuvent rencontrer. 
Les CLIC se situent dans une triple logique 
de proximité, d’accès facilité aux droits, et de 
mise en réseau des professionnels. 

Communauté d’Agglomération de Poitiers        

La prise en charge des personnes âgées à domicile 

Pour en savoir plus :  
1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005, 30 p.  
2. Schéma gérontologique de la Vienne 2003-2007, Conseil Général de la Vienne, 99 p. 
3. Roncheau M., Chabaud F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de dépendance psychique demeurant 
en institution; étude prospective de la population âgée, département des Deux-Sèvres », ORS Poitou-Charentes, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p. 
4. ORS Poitou-Charentes « Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer (et troubles apparentés) 
et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p. 
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721 bénéficiaires de l’APA à domicile dans l’ensemble des communes de la C.A.P.  
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E n 2006, plus de 2 700 personnes âgées ont eu recours à une aide à domicile (portage de repas, ménage, linge, aide 
à la toilette, course) dispensée soit par le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de leur commune, soit par 
l’ADMR, soit enfin par la Mutualité de la Vienne. Parmi ces personnes, plus de 20 % bénéficiaient de l’Allocation Per-

sonnalisée d’Autonomie, soit près de 550 individus. Il est à noter que sur la commune de Poitiers, 2 quartiers (les Couronne-
ries et les Sables) concentrent 54 % des heures d’aide ménagère. Par ailleurs, 275 résidants de la C.A.P. de 60 ans et plus 
ont bénéficié de l’activité du S.S.I.A.D. de la ville de Poitiers ou de celui de la Mutualité de la Vienne, dont le secteur d’inter-
vention s’étend à l’ensemble du département. La capacité de prise en charge du S.S.I.A.D. de Poitiers est passée de 45 pla-
ces à 108 entre 2002 et 2005, et le taux d’occupation du service reste très proche de 100 %. 

L’activité des services d’aide à domicile (S.A.D.) et Services de Soins Infirmiers à Domicile 
(S.S.I.A.D.) dans les communes de la C.A.P. en 2005 et 2006  

 Services d’Aide à Domicile en 2006 
S.S.I.A.D. en 

2005  Personnes de 60 ans 
et plus aidées 

Dont bénéficiaires 
de l’APA 

CCAS Poitiers 1 241 233 199 

CCAS St Benoît 192 36  

CCAS Buxerolles 278 60  

ADMR 402 108  

Mutualité de la Vienne * 597  111 76 

Total 2 710 548 275 

Dont Biard 28 10  

Dont Vouneuil-sous-Biard 74 16  

Dont Migné-Auxances 115 25  

Dont Chasseneuil-du-Poitou 62 19  

Dont Mignaloux 36 9  

Dont Montamisé 31 17  

Dont Béruges 22 7  

Dont Fontaine-le-Comte 34 5  

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

  721 Bénéficiaires de l’APA à domi-
cile dans les communes de la C.A.P. 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
a été instaurée par la loi du 20 juillet 2001, puis 
modifiée par la loi du 31 mars 2003.  Son ob-
jectif est de renforcer la prise en charge des 
personnes en perte d’autonomie, en leur per-
mettant de bénéficier des aides nécessaires à 
l’accomplissement des actes essentiels de la 
vie. Cette allocation, versée par le Conseil Gé-
néral, concerne à la fois les personnes âgées 
résidant à domicile et celles demeurant en 
établissement. L’APA est accordée aux person-
nes ayant au moins 60 ans, en fonction de leur 
degré de dépendance*. L’attribution de l’APA   
n‘est pas soumise à condition de ressources, 
mais l’allocation versée peut être diminuée 
d’une participation financière éventuelle laissée 
à la charge de la personne âgée, ce « ticket 
modérateur » dépend des revenus du bénéfi-
ciaire.  
Fin 2006, au sein des communes de la C.A.P., 
on compte 1 439 bénéficiaires de l’APA dont 
721 à domicile. Le taux de bénéficiaires, pro-
che de 169 pour 1 000 personnes âgées de 75 
ans et plus, est inférieur à la moyenne départe-
mentale (195). Autre différence relevée, la pro-
portion de bénéficiaires de l’APA à domicile 
parmi l’ensemble des bénéficiaires est infé-
rieure de plus de 10 points dans les communes 
de la C.A.P. à ce qui est observé à l’échelle de 
la Vienne (50 % contre 61 %). Cet écart peut 
s’expliquer par la relative importance de l’offre 
d’hébergement pour personnes âgées offerte 
par les communes de la C.A.P., induisant un 
taux de personnes âgées vivant à domicile 
moindre que dans le reste du département. 
 
* La grille AGGIR (Autonomie Gérontologique Groupe Iso-
Ressources) classe les personnes âgées en 6 niveaux de 
perte d’autonomie à partir du constat des activités ou gestes 
de la vie quotidienne réellement effectués ou non par la 
personne : le premier (GIR 1) comprend les personnes 
confinées au lit ou au fauteuil ayant perdu leur autonomie 
mentale, corporelle, locomotive et sociale et le 6ème (GIR 6) 
les personnes qui n’ont pas perdu leur autonomie pour les 
actes discriminants de la vie quotidienne. 

Services de Soins Infirmiers A Domicile 
(SSIAD): Voir glossaire         
Services d’Aide à Domicile : Voir glos-
saire                

Source :  Fédération ADMR, CCAS des com-
munes, Mutualité de la Vienne 
 
Réalisation : ORSPEC 

* Pour l’ensemble des 
communes de la C.A.P. 



Une cité gériatrique à la Milétrie 
 

Inauguré en octobre 2006 sur le site de la Milétrie, le 
pavillon Camille Claudel symbolise le renouveau de la 
filière gériatrique du C.H.U.. Ce nouveau bâtiment refait 
à neuf et entièrement repensé reçoit aujourd’hui des 
personnes âgées, en consultation, en hôpital de jour ou 
en soins de suite. Des espaces de déambulation ont 
été aménagés à l’attention des malades d’alzheimer et 
un jardin thérapeutique permet aux patients de se pro-
mener, seuls ou en compagnie du kinésithérapeute. 
Les moyens humains ont également été revus à la 
hausse (recrutement d’un orthophoniste, renforcement 
des effectifs de psychologues et d’ergothérapeutes). 
Cette restructuration de la filière gériatrique, qui doit 
prendre fin en 2012, s’explique d’une part par le vieillis-
sement de la population, d’autre part par la vétusté du 
site de Pasteur, et enfin par les orientations nationales 
en matière de santé. La prévention a été développée 
via des consultations d’évaluation dont certaines sont 
spécialisées (mémoire, plaies, chutes, etc..). L’équipe 
mobile de gériatrie joue également un rôle dans le do-
maine de la prévention en apportant depuis 2 ans son 
expertise aux urgentistes afin d’éviter des hospitalisa-
tions inutiles, et d’orienter au mieux la personne devant 
être hospitalisée.  
Entre 2004 et 2012, les capacités d’accueil en lits et 
places devraient passer de 453 à 518, dont 90 seront 
réservés à l’accueil des patients dits « hospitalo-
requérants ». 

Communauté d’Agglomération de Poitiers        

La prise en charge des personnes âgées en établissement 

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

(  6 580 personnes dépendantes de 60 
ans et plus dans la Vienne 
Selon les estimations de l’INSEE, il existerait dans 
la Vienne au 1er janvier 2005, quelques 6 580 
personnes âgées de 60 ans et plus en situation de 
dépendance, soit un taux de dépendance de 7,1 % 
inférieur à la moyenne régionale (7,4 %). 31 % de 
ces dépendants vivraient en institution. 
Début 2006, dans le département de la Vienne, les 
places d’accueil permanent représentaient près de 
98 % de l’ensemble de l’offre d’hébergement pour 
personnes âgées, le reste des places étant consti-
tué par les places d’accueil de jour autorisés (53 
pour tout le département) et les places d’héberge-
ment temporaire autorisés (60 lits). Bien que multi-
pliées par près de 2 entre 2005 et 2006, les capaci-
tés d’accueil de jour et d’hébergement temporaire, 
qui offrent aux aidants familiaux des solutions de 
répit, apparaissent encore insuffisantes 
  

( La prise en charge des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
Selon l’annuaire national réalisé avec la Fédération 
Nationale des Observatoires Régionaux de Santé 
(FNORS) et édité par la Fondation Médéric Alzhei-
mer en 2005, on trouve sur la commune de Poi-
tiers, via les services du Centre Hospitalier Univer-
sitaire (C.H.U.), 2 lieux de diagnostic proposant un 
soutien psychologique aux malades et aux aidants 
familiaux. Par ailleurs, l’association France Alzhei-
mer propose également des permanences offrant 
une écoute et un soutien aux malades, aidants et 
bénévoles. 
Enfin, dans le cadre de la restructuration de la 
filière gériatrique du C.H.U. de Poitiers, un nouveau 
bâtiment doit sortir de terre d’ici 2009 sur le site de 
la Milétrie. Il abritera un secteur de long séjour pour 
les malades d’Alzheimer (45 lits) et les patients 
nécessitant des soins techniques et infirmiers per-
manents (96 lits). A partir des prévalences de l’É-
tude Coopérative Européenne et des données du 
Recensement de la population de l’INSEE de 1999, 
on peut estimer à entre 750 et 800 le nombre de 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et 
résidant sur le territoire de la C.A.P. On estime en 
fait que 4,4 % des personnes de 65 ans et plus 
seraient concernées. 

Pour en savoir plus :  
1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005, 30 p. 
2. Schéma gérontologique de la Vienne 2003-2007, Conseil Général de la Vienne, 99 p. 
3. Roncheau M., Chabaud F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de dépendance psychique 
demeurant en institution; étude prospective de la population âgée, département des Deux-Sèvres », ORSPEC, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p. 
4. ORS Poitou-Charentes « Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer » (et troubles 
apparentés) et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p. 
5. Ankri J. - Epidémiologie des démences et de la maladie d’Alzheimer, BEH n°5-6/2006, p. 42 à 44 
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Plus de 1 500 lits et places d’hébergement pour personnes âgées sur le territoire de la 
C.A.P. 
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Densité de lits et places d’hébergement* pour personnes âgées  
dans les communes de la C.A.P. en 2007 

Densité de lits et places d’hébergement pour  
personnes âgées (pour 1000 hab. de 75 ans et plus) 

Nombre de lits, places ou logements 
par commune 

Moyenne C.A.P.: 177 
 

Moyenne régionale : 156 

Logement-foyer 

E.H.P.A.D. 

Source :  Conseil Général de la Vienne      Réalisation : ORSPEC 

St Benoît 

Mignaloux-
Beauvoir 

Montamisé 

Chasseneuil-du-
Poitou 

Migné-
Auxances 

Biard 

Vouneuil-
sous-Biard 

Croutelle Fontaine-le-
Comte 

Béruges 
Poitiers 

Buxerolles 

46 

394 

Unité de Soins Longue Durée 

A u total, sur le territoire de la C.A.P., on compte quelques 1 533 lits et places d’hébergement pour personnes 
âgées, soit 177 pour 1 000 habitants de 75 ans et plus (contre 156 en moyenne régionale) : 993 places en 
Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD), 298 en logement-foyer et 242 

en Unité de Soins de Longue Durée. Cette offre d’hébergement apparaît inférieure à la moyenne du Poitou-Charentes 
(255 lits et places pour 1 000 personnes de 75 ans et plus), mais l’aire de recrutement des établissements ne se limite 
pas, a priori, aux frontières de la C.A.P. Concernant le statut des établissements,14 des 16 EHPAD sont privés, parmi 
lesquelles 7 sont de type associatif. En revanche, 4 des 5 logements-foyers sont publics, ainsi que l’Unité de Soins de 
Longue Durée. Au cours des dernières années, 2 nouveaux Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) ont vu le jour sur les communes de Mignaloux-Beauvoir et de St– Benoît pour un total de 176 
places. Outre ces établissements du champ sanitaire et social, on compte également sur le territoire de la C.A.P. des 
résidences avec services. Ces établissements, souvent mis en œuvre par des promoteurs immobiliers ou financiers, 
proposent des services de type hôtelier, mais ne peuvent pas légalement prendre en charge la dépendance des per-
sonnes âgées. 

Pas d’établissement 
De 149 à 177 
De 177 à 343 
De 343 à 429 
De 429 à 1 280 

* Structures d’hébergement : Établisse-
ment d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD), loge-
ment-foyer, hébergement temporaire, 
accueil de jour, soins de  longue durée 



Crèches, haltes-garderies, Relais d’Assistantes Maternelles 
et Maisons de la solidarité de la C.A.P. 

Migné-Auxances 

Chasseneuil-du-
Poitou 

Montamisé 

Buxerolles 

Poitiers 

Mignaloux-
Beauvoir St-Benoît 

Croutelle 

Fontaine-le-Comte 

Béruges 
Vouneuil-sous-
Biard 

Biard 

Maison de la solidarité (Conseil Général) 

Crèche collective ou familiale, halte-garderie 

Relais d’Assistantes Maternelles Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Chauvigny 

Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Fontaine-le-Comte 

Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Jaunay-Clan 

Secteur de rattachement de la Maison  
de la solidarité de Poitiers 

Nombre de places 
d’accueil 

560 

6 

La prise en charge des enfants de 0 à 6 ans  

Communauté d’Agglomération de Poitiers         

Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
Le CAMSP de Poitiers (service rattaché à l’Association de Patronage des 
établissements pour Sourds, Aveugles et Sourds-Aveugles du Centre Ouest 
de la France) assure l’éducation précoce pour des enfants présentant une 
déficience auditive et/ou visuelle de la naissance à 6 ans. Cette structure 
départementale, agréée, financée et contrôlée par le Conseil Général de la 
Vienne et les Caisses d’Assurance Maladie, propose des aides personnali-
sées après une observation de l’enfant et  des rendez-vous avec les parents. 
Ces aides peuvent être médicales (médecin O.R.L., ophtalmologiste, pédia-
tre,..), paramédicales (orthophonie, psychomotricité, orthoptie,..) et/ou édu-
cative (éveil sensoriel, socialisation, expression, conseils aux parents,..). Le 
rythme et le contenu des séances (majoritairement individuelles) doivent 
entraîner la participation des parents. Par ailleurs, l’entourage habituel de 
l’enfant (famille, crèche,..) est également sollicité pour des conseils et une 
complémentarité des actions. Fin 2005, le CAMSP de Poitiers accueillait 30 
enfants, dont 14 souffraient de déficiences auditives, 14 de déficiences vi-
suels et 2 de déficiences auditives et visuels. Les enfants pris en charge sont 
le plus souvent orientés, soit par un autre CAMSP non spécialisé dans les 
déficiences sensorielles, soit par la PMI, soit par les services sociaux ou 
médicaux, soit enfin par le secteur hospitalier. 

Pour en savoir plus :  
1. Site du Ministère de l’Education Nationale : www.education.gouv.fr/prat/sante.htm 
2. Site internet du Conseil Général de la Vienne : www.cg86.org 
3. Site internet Vienne infos sociales : www.vienne-infos-sociales.org 
4. Site Internet de la Ville de Poitiers : www.mairie-poitiers.fr 
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Une capacité d’accueil collectif pour les enfants d’âge pré-scolaire supérieure 
aux moyennes départementale et régionale 

RESSOURCES EXISTAN-
TES SUR LE TERRITOIRE 
 

 Le Service de Protection Maternelle Infantile (PMI) 
du Conseil Général 
Sous la responsabilité d’un médecin et avec une équipe pluridisci-
plinaire, ce service concoure gratuitement à la santé de la mère et 
de l’enfant de 0 à 6 ans. Les principales missions du service de 
PMI sont les suivantes : 
• Actions de planification familiale, de conseil conjugal et familial, 
• Suivi des femmes enceintes (à domicile ou en consultation), 
• Suivi des enfants jusqu’à 6 ans et de leur famille (à domicile ou 

en consultation) comprenant les vaccinations obligatoires, 
• Bilans de santé en école maternelle (enfants de 3 à 4 ans) com-

prenant notamment les dépistages sensoriels, 
• L’agrément et le suivi des modes de garde individuel (formation 

initiale des assistantes maternelles) et collectif (crèche, halte-
garderie, centre de loisirs). 

Au cours de l’année 2006, le service de PMI de la Vienne a vu 697 
enfants nés en 2002 et scolarisés dans les écoles de la CAP, ce 
qui représente 67 % des enfants scolarisés de cette tranche d’âge. 
Sur la commune de Poitiers seule, 80 % des enfants inscrits ont 
été vus (soit 479). 181 enfants ont été orientés (Ophtalmologue, 
ORL, pédopsychiatre, Orthophoniste ou autre), soit 26 % des en-
fants vus dans les écoles de la CAP. Ce même pourcentage dé-
passe 30 % sur Poitiers. 
Les enfants sont vus une seule fois au cours de leur quatrième 
année et ne sont pas revus l’année suivante. En cas de problème 
dépisté, l’équipe intervenant informe les parents de la conduite à 
tenir et peut proposer un suivi de l’enfant par le service. 
 

 La mortalité infantile dans la C.A.P. 
 
De 18 décès pour 1 000 naissances vivantes en 1970, le taux de 
mortalité infantile (décès de moins de 1 an) est passé, en France, 
sous le seuil de 5 pour 1 000 depuis 1995. La diminution de la 
mortalité infantile a d’abord concerné la mortalité néonatale 
(amélioration du suivi des grossesses, des conditions d’accouche-
ment et de la réanimation néonatale), puis la baisse des mort subi-
tes du nourrisson (mesures de prévention : position du bébé,..). 
Sur la période 1993-2003, il apparaît que la mortalité infantile au 
sein de la C.A.P. est plus importante sur le plan statistique que 
celle du Poitou-Charentes avec 5,6 décès pour 1 000 naissances 
vivantes (7,5 décès annuels moyens) contre 4,5. Sur la commune 
de Poitiers, la mortalité est plus importante avec 6,1 décès pour    
1 000 naissances vivantes. Sur une période plus récente (2001-
2003), cette surmortalité de la CAP et de Poitiers par rapport au 
Poitou-Charentes semble perdurer. 

Source :  C.C.A.S. de la ville de Poitiers                             Réalisation : ORSPEC 

A u 31/12/2006, tous établissements confondus (crèches et haltes-
garderies municipales, crèches parentales ou associatives, crèches 
d’entreprise), on compte sur le territoire de la C.A.P. 761 places d’ac-

cueil collectif pour les enfants de 0 à 4 ans, dont 536 sur la commune de Poi-
tiers. Le taux d’équipement en accueil collectif de la C.A.P. (hors crèches hos-
pitalière et inter-entreprise) apparaît supérieur aux moyennes départementale, 
régionale et nationale avec 156 places pour 1 000 enfants nés au cours des 3 
dernières années contre respectivement 77, 75 et 101 places. Pour indication, 
sur la période 2003 - 2005, près de 4 200 naissances ont été enregistrées sur 
les 12 communes de la C.A.P.Parallèlement à cet accueil collectif, des servi-
ces d’accueil familial (assurés par des assistantes maternelles agréées par le 
Conseil Général et recrutées par le Centre Communal d’Action Sociale de la 
ville de Poitiers) offrent 168 places sur la commune de Poitiers. Enfin, les Re-
lais d’Assistantes Maternelles (RAM) constituent des lieux d’information et 
d’échange pour les parents et les assistantes maternelles. Les RAM proposent 
également des ateliers d’éveil pour les enfants. 
En dehors des horaires de crèches, d’école ou de centre de loisirs, l’associa-
tion « Temps D.E.M. » propose aux parents de la C.A.P. un service de garde à 
domicile assuré par des professionnels de la petite enfance.  
Toutes les communes de la C.A.P. sont rattachées à une Maison de la Solida-
rité. Il s’agit de structures mise en place par le Conseil Général et où exercent 
les professionnels de la Protection Maternelle et Infantile (PMI).  



A u cours de 2006, 5 415 patients résidant dans la CAP ont été vus au moins une fois par les secteurs de 
psychiatrie publique de la Vienne. Les 25 - 44 ans sont particulièrement concernés par les problèmes de 
santé mentale puisque leur taux de recours aux secteurs de psychiatrie est plus élevé que pour les au-

tres tranches d’âge : 46,8 pour 1 000 habitants contre une moyenne pour l’ensemble de la population de 43,2. 
Concernant les plus jeunes, les moins de 16 ans ont représenté plus de 20 % de l’ensemble des prises en charge 
(près de 1 100 jeunes vus au cours de l’année). Parmi les principaux diagnostics pour lesquels ont eu lieux ces 
prises en charge, on trouve les troubles névrotiques ou liés à des facteurs de stress ou somatoformes, c’est à dire 
des symptômes physiques ne pouvant s’expliquer complètement par une affection médicale ou un autre trouble 
mental (30 % des prises en charge), les troubles de l’humeur (20 %), les troubles mentaux et comportementaux 
liés à l’usage de produits psycho-actifs (18 %), et la schizophrénie (15 %). Plus de 78 % des patients ont été pris 
en charge en ambulatoire (Centre médico-psychologique, soins à domicile,…), tandis que près de 18 % ont bénéfi-
cié d’une prise en charge à temps complet. Le généraliste est le professionnel le plus fréquemment consulté en 
cas de problème psychologique ou psychiatrique. Aussi, la population ayant eu recours à la médecine libérale 
(omnipraticien ou psychiatre) n’apparaît pas dans les indicateurs qui sont présentés dans cette fiche. 
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Plus de 5 400 habitants de la CAP pris en charge dans les secteurs de psychiatrie 
publique de la Vienne en 2006 

Taux de recours en 2006 des habitants de la CAP aux 
secteurs de psychiatrie publique* de la Vienne selon 

l’âge et le sexe (pour 1000 habitants)  

Pour en savoir plus :  
1. La situation de la santé mentale. Guide des politiques et des services de santé, OMS, 2003 
2. DEBARRE J., CHABAUD F. La santé mentale en population générale : images et réalités. Enquête en Poitou-Charentes réalisée de janvier à 
avril 2002. ORS Poitou-Charentes, rapport n°95, janvier 2004, 129 p. 
 3. DEBARRE J., SERAZIN C., Mortalité par suicide en Poitou-Charentes et par département de 1980 à 2002, ORS Poitou-Charentes, étude 
statistique n°2, mars 2006, 40 p. 

RESSOURCES 
EXISTANTES SUR 
LE TERRITOIRE 
 

 28 %  des picto-charentais seraient 
susceptibles de présenter un trouble 
de santé mentale au cours de la vie 
La santé mentale est un champ vaste et com-
plexe qui couvre à la fois celui des patholo-
gies psychiatriques caractérisées et celui de 
la souffrance psychologique consécutive aux 
maux relationnels et sociaux. En effet, une 
part non négligeable de la mortalité serait liée 
aux suicides et aux conduites addictives, 
causes de décès dont le lien avec les trou-
bles psychiques est bien établi. 
En 2002, l’enquête « Santé Mentale en Popu-
lation Générale » a permis d’évaluer la préva-
lence des troubles mentaux en population 
générale : En Poitou-Charentes, 28 % des 
habitants seraient susceptibles de présenter 
au moins un trouble de santé mentale au 
cours de la vie (32 % en France). Par ailleurs, 
le risque suicidaire élevé concerne 1,2 % des 
picto-charentais (1,9 % en France).  
 

  151 décès par suicide entre 1997 
et 2003 sur le territoire de la C.A.P. 
Il y a eu 151 décès par suicide déclarés dans 
la C.A.P. entre 1997 et 2003, soit une 
moyenne de près de 22 par an. Les taux de 
décès par suicide augmentent avec l’âge : 
chez les 15 à 34 ans, on compte 44 décès 
(soit en moyenne annuelle près de 13 pour 
100 000 habitants de cette tranche d’âge) ; 
chez les 35 à 64 ans : 75 décès (24 pour   
100 000), et chez les 65 ans et plus 32 décès 
(27 pour 100 000). Aucune différence n’est 
observée avec les taux de mortalité régio-
naux par suicide. En revanche, sur la période 
2000 - 2002, une surmortalité régionale de  
25 % chez les hommes et de 18 % chez les 
femmes est mise en évidence par rapport à la 
France. De même, la Vienne connaît une 
surmortalité significative de 21 % pour les 
hommes par rapport à la France. Par ailleurs, 
les décès par suicide sont sous-estimés : 
causes indéterminées, accidents,... 
 

Une formation pour des professionnels du champ sani-
taire et social : « au carrefour de la maladie mentale et 
de la maladie sociale, quelle frontière pour quelle ré-
ponse ? » 
Partant du constat que des troubles psychiques plus ou moins 
importants sont observés par les accompagnateurs sociaux 
institutionnels ou associatifs chez des personnes démunies et/
ou en errance, la DDASS de la Vienne a financé une formation 
s’adressant à une grande diversité de professionnels. Cette 
formation, qui s’est déroulée entre mars et juin 2006, a été 
suivie par 20 professionnels exerçant tant dans le secteur hos-
pitalier, et notamment psychiatrique, qu’associatif ou institution-
nel (Conseil Général, ville de Poitiers). Les objectifs étaient 
d’une part, de permettre aux professionnels de situer leur prati-
que et d’acquérir une culture commune sur les problématiques 
de santé mentale et d’exclusion (1er module), d’autre part de 
rechercher des réponses possibles prenant en compte diverses 
dimensions (2ème module), enfin de favoriser le travail en ré-
seau sans perdre son identité professionnelle (3ème module). Au 
final, il apparaît que les participants ont bien perçu cette forma-
tion. Dans cette dynamique, ils sont prêts à s’engager plus en 
avant dans la réflexion et l’élaboration de projets : réseau de 
santé mentale, Unités Mobiles Spécialisées en psychiatrie, ... 

Répartition en 2006 des diagnostics des patients des communes de la CAP admis 
en secteurs de psychiatrie publique (en %) 

Moins de 
25 ans 

25 - 44 ans 45 - 64 ans 65 ans et 
plus 

Hommes Femmes 

41,5 
46,8 

40,1 
35,2 

44,4 
42,2 

Trbles comportementaux et émotionnels de l’enfance et de l’adolescence 

Troubles du développement psychologique 

Retard mental 

Troubles de la personnalité et du comportement chez l’adulte 

Syndromes comportementaux associés à des perturbations physiologiques 
ou des facteurs physiques 

Troubles névrotiques, ou liés à des facteurs de stress ou somatoformes 

Troubles de l’humeur 

Schizophrénie, troubles schizophréniques et troubles délirants 

Troubles mentaux et comportementaux liés à l’usage de drogues 

Troubles mentaux organiques y compris troubles symptomatiques 

1 

1 

3 

8 

2 

30 

20 

15 

18 

3 

Source: DIM H.Laborit 
Réalisation ORSPEC 

* Une partie de la population peut également recourir à la psychiatrie libérale, à des 
établissements médico-sociaux ou à des secteurs de psychiatrie situés hors de la 
Vienne. 
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DIAGNOSTIC SANTE SOCIAL DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE POITIERS 
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Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) est destinée aux personnes de 20 ans ou plus handicapées sans ressources ou aux ressources modestes, dont le handicap entraîne l’im-
possibilité de travailler, ou qui ont un taux d’incapacité d’au moins 80 %.  
 

Allocation de Logement à caractère Familial (ALF) peut être versée, d’une part aux personnes percevant soit les allocations familiales, le complément familial, l’allocation de soutien 
familial, ou l’allocation d’éducation spéciale, et d’autre part aux personnes ayant des personnes à charge ou étant mariées depuis moins de 5 ans et avant leur 40 ans. 
 

Allocation de Logement à caractère Social (ALS) s’adresse à ceux qui ne peuvent bénéficier ni de l’APL, ni de l’ALF. Les bénéficiaires sont surtout des étudiants, des personnes âgées 
ou sans emploi. 
 

Allocation de Parent Isolé (API) apporte un minimum de ressources aux personnes isolées assumant seules la charge d’enfant(s). L’API est versée pendant 12 mois consécutifs à partir 
de l’ouverture du droit ou jusqu’à ce que le plus jeune enfant à charge ait 3 ans. 
 

Aide Personnalisée au Logement (APL) ne concerne que certains logements. Pour en bénéficier, il faut soit être locataire d’un logement conventionné, soit être accédant à la propriété 
en ayant contracté des prêts particuliers. 
 

Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) est destinée aux chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage. L’allocataire doit justifier d’au moins 5 années d’activité salariée 
au cours des 10 dernières années précédant la rupture du contrat. 
 

Allocation Supplémentaire Vieillesse  (ASV) complète certains avantages versés aux personnes âgées afin de leur garantir un minimum de ressources. Le demandeur doit être âgé de 
65 ans et plus, ou de 60 ans en cas d’inaptitude au travail. 
 

Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique (CLIC) : Sous ce label sont installés des guichets d’accueil, de conseil, d’orientation des personnes âgées et de prise 
en charge des situations complexes qu’elles peuvent rencontrer.  Ces structures se situent dans une triple logique de proximité, d’accès facilité aux droits et de mise en réseau entre les 
professionnels (professionnels de santé, d’accompagnement à domicile, de l’aménagement de l’habitat, et les acteurs locaux).  
 

ICM (Indice comparatif de mortalité) : rapport entre le nombre de décès observés et le nombre de décès attendus si les taux de mortalité, pour chaque tranche d’âge, étaient identiques 
aux taux régionaux. La base régionale de cet indice est de 100. 
 

Mortalité infantile : le taux de mortalité infantile, c’est-à-dire le nombre de  décès d’enfants de moins de 1 an pour 1 000 naissances vivantes. 
 

Mortalité prématurée : ensemble des décès survenant entre 1 et 64 ans. 
 

Mortalité prématurée évitable : ensemble des décès survenant avant 65 ans et dus à une cause pouvant théoriquement être évitée par un changement de comportement individuel ou 
une prise en charge précoce par le système de soins. 
 

Revenu Minimum d’Insertion (RMI) garantit des ressources minimales à toute personne de 25 ans ou plus, ou de moins de 25 ans ayant un ou des enfant(s) à charge. Le bénéficiaire 
s’engage à participer aux actions nécessaires à son insertion sociale ou professionnelle. Son montant varie en fonction de la taille de la famille. 
 

Service d’Aide à Domicile: Ils offrent différentes prestations permettant le maintien à domicile des personnes âgées : aide à la personne, tâches ménagères, etc.. 
 

Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) : Ils ont pour objet de prévenir ou de différer une hospitalisation ou une institutionnalisation, ou à l’inverse de rendre possible un retour 
au domicile plus rapide et dans de meilleures conditions suite à une hospitalisation. 
 

Soins de suite, soins de courte durée et de longue durée : Le court séjour hospitalier regroupe les disciplines de Médecine, de Chirurgie et de Gynécologie-Obstétrique. Les soins de 
suite et de réadaptation ont pour objet la prise en charge des patients de tout âge, avec un objectif  de récupération des fonctions initiales ou de compensation du handicap dans la pers-
pective de retour à domicile. Enfin, les soins de longue durée s’adressent à des personnes n’ayant plus leur autonomie de vie et dont l’état nécessite une surveillance constante et des 
traitements médicaux d’entretien. 
 

Unité de distribution (UDI) : zone géographique à l’intérieur d’une même entité administrative (syndicat ou commune), exploitée par la même personne morale et dans laquelle la qualité 
de l’eau distribuée est  homogène. 




